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ADDITIF N° 02/A/PLD/SIGAMP//2025 de l’Avis d'Appel d'Offres National Ouvert N°06/AONO/CDPM/2025 DU 24/04/2025 
POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE L’AUBERGE MUNICIPALE DE MANDJOU DANS LA COMMUNE DE MANDJOU, DEPARTEMENT DE LOM ET DJEREM, REGION DE L’EST
Financement: Budget d'Investissement Public, EXERCICE 2025.

OBJET DE L’ADDITIF
Le présent additif modifie le RPAO de la partie C préparation des offres volume II : Offre Technique et la grille d’évaluation des offres. Il prolonge également le dépouillement pour la date du 03 juin 2025. 
AU LIEU DE 
B–Volume II : Offre technique 
Elle comprend notamment : 
b1. Les renseignements sur la qualification 
La liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier leur qualification notamment en ce qui concerne les références, le matériel et le personnel comprend : 
b.1.2 Références du soumissionnaire 
· [bookmark: _GoBack]La liste des marchés réalisés (Maître d’Ouvrage, Objet, Montant, Date de réception) par le soumissionnaire en tant qu’entrepreneur principal (ou sous-traitant) au cours trois (03) dernières années. 

Ces références devront être accompagnées des pièces justificatives, en l’occurrence : 
· Copies des première et dernière pages du contrat ; 
· PV de réception définitive ou provisoire, ou l’Attestation de bonne fin ;  

b.1.3. Personnel 
· Une liste du personnel clé qualifié pour l’exécution des travaux selon le modèle annexé au DAO 

NB : Joindre, pour le personnel proposé, une copie du diplôme et les justificatifs de l’expérience, à savoir : 
· copie certifiée conforme du diplôme datant de moins de trois (03) mois ; 
· attestation de présentation de l’original du diplôme ;
· curriculum vitae signé et daté du personnel; 
· attestation de disponibilité signée et datée du personnel; 
NB : Toutes les pièces citées ci-dessus devront être conformes, signées et datées de moins de trois mois pour compter de la date limite originelle de dépôt des offres 

b.1.4 Matériels à mobiliser pour l’exécution des travaux 
Une liste des matériels à mobiliser qui devra comprendre au moins : un camion benne ou pick-up, petit matériel de chantier.
NB : Joindre les copies certifiées par les services émetteurs ou toute autre autorité habilitée, des cartes grises pour les matériels roulants et les factures d’achat pour les autres, le cas échéant, accompagnées d’un engagement de location de matériel signé. 

b.2. Organisation et Méthodologie 
Le soumissionnaire produira une note descriptive ou méthodologique présentant de manière détaillée les éléments constitutifs de sa proposition technique, notamment : 

L’organisation ainsi que l’ordonnancement qu’il envisage mettre en place pour exécuter efficacement les travaux à laquelle est annexé le rapport de visite des lieux ou l’attestation signée sur l’honneur, le cas échéant ; 
le calendrier, le planning et le délai de livraison des travaux ; 
les dispositions envisagées pour l’utilisation de la main d’oeuvre locale (technique HIMO) ; 
les dispositions relatives au respect des mesures environnementales, le cas échéant ; 
les travaux que le soumissionnaire envisage de sous-traiter ; 

b.3. Le soumissionnaire remplira et souscrira les formulaires : 
· la charte d’Intégrité 
· La Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales 

b.4. Les preuves d’acceptations des conditions du marché 
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées sur chaque page et signée à la dernière précédée de la mention « lu et approuvé »., des documents ci-après : 
• Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; 
• Les cahiers des clauses techniques Particulières. 

NB : la non acceptation des clauses du marché entrainera l’élimination du soumissionnaire. 
 
b 5- La capacité financière ; 
Les Soumissionnaires devront présenter notamment : 
▪Les états financiers certifiés ou, si cela n’est pas requis par la réglementation du pays du candidat, autres états financiers acceptables par le Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué pour les trois (03) dernières années démontrant la solidité actuelle de la position financière du candidat :
· L’attestation de capacité financière d’un montant de 15 000 000 (Quinze millions) francs CFA délivrée par une banque agréée de 1er ordre, 
· Les chiffres d’affaires annuels selon le bilan certifié ou une déclaration statistique et fiscale, selon le modèle en annexe. 
 
b-6 l’attestation de non abandon de chantier au cours des trois dernières années

GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES
	APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N° 06 /AONO/CDPM/2025 EN PROCEDURE D’URGENCE
DU 24/04/2025 POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE L’AUBERGE MUNICIPALE DE MANDJOU, DANS LA COMMUNE DE MANDJOU, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L’EST	.
Financement : BIP Exercice 2025

	GRILLE D'ÉVALUATION

	ENTREPRISE 
	
	N° LOTS :
	

	RAPPEL DES CRITERES ELIMINATOIRES

	A
	PIECES ADMINISTRATIVES

	
	l’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis

	
	la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission)

	
	fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées

	B
	Offre technique

	
	n’avoir pas réuni au moins 80% de critères de qualification

	
	l’absence de la copie de sauvegarde en cas de dysfonctionnement de la plateforme coleps 

	
	non-respect du format de fichier des offres

	
	l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales datée et signée

	
	l’absence de la charte d’intégrité datée et signée

	
	l’absence de l’attestation de catégorisation

	C
	Offre financière

	
	l’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière

	
	l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE)

	RAPPEL DES CRITERES ESSENTIELS
1) La capacité financière ………………………………….…………………………Oui 
2) Les références de l’Entreprise ……………………………...…………………… Oui 
3) Compréhension du projet …………………………………….…...…………….. Oui 
4) L’expérience du personnel d’encadrement …………………….……….………  Oui 
5) Le matériel et les équipements ………………………………………….……… Oui 
Seules les offres financières des soumissionnaires dont l’offre technique aura obtenu un pourcentage de « Oui »supérieur ou égal à 80% de la note technique, (soit au moins 04 « Oui » sur 05 « Oui ») seront examinées.

	A – CAPACITE FINANCIERE Oui 
Ce critère est  rempli si l’exigence ci-après est satisfaite :

	
	Justifiant la solvabilité du soumissionnaire d’au moins 
Quinze millions (15 000 000) Francs CFA 
	Oui
	Non

	
	
	
	

	EVALUATION  CAPACITE FINANCIERE
	
	

	B- REFERENCES DE L’ENTREPRISE Oui 
Ce critère  est rempli si une (01) des deux (02) exigences ci-après sont satisfaites :
NB : Les justificatifs des références comprennent notamment :
· Les contrats (première et dernière pages) ou bons de commandes ;
· Les procès-verbaux de réceptions (provisoire ou définitive) pour chaque contrat ou bon de commande.

	
	B1: Justifier sur les trois (03) dernières années la réalisation des projets d’ infrastructure ou d’entretien de bâtiment public pour un montant cumulé d’au moins Quinze millions (15 000 000) FCFA TTC ;
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	B2 - Justifier sur les deux (02) dernières années l’ensemble des fournitures ou équipements divers pour un montant cumulé d’au moins Quinze millions (15 000 000) FCFA TTC ;
	Oui
	Non

	
	
	
	

	EVALUATION DES REFERENCES DE L’ENTREPRISE
	
	

	C- COMPREHENSION DU PROJET Oui 
Ce critère est rempli si les neuf (09) exigences ci-après sont satisfaites :

	
	C.1 Méthodologie d’exécution décrite et conforme à chaque lot du devis quantitatif et estimatif des travaux ;
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	C.2 Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) paraphé à chaque page et signé à la dernière ;
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	C.3 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) paraphé à chaque page et signé à la dernière ;
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	C.4 Le Règlement Particulier du Dossier d’Appel d’Offres (RPAO) paraphé à chaque page et signé à la dernière ;
	Oui
	Non

	
	1) 
	
	

	
	C.5 La déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	C.6 Organigramme du chantier ;
	Oui
	Non

	
	2) 
	
	

	
	C.7 Planning d’exécution des travaux ;
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	C.8 Attestation de visite de site signé sur l’honneur par le soumissionnaire ;
	Oui
	Non

	
	3) 
	
	

	
	C.9 Plans d’exécution du projet signé à chaque page (Voir DAO).

	Oui
	Non

	
	4) 
	
	

	EVALUATION DE LA COMPREHENSION DU PROJET
	
	

	D- EXPERIENCE DU PERSONNEL D’ENCADREMENT Oui
Ce critère est rempli  si les trois (03) exigences ci-après sont satisfaites :
N.B : Le personnel proposé ne sera considéré à l’évaluation que si les pièces justificatives exigées, datant de moins de trois mois et se rapportant audit personnel, sont fournies, signées et concordantes entre elles.

	
	D.1 - Justifier la possession dans son personnel d’un conducteur des travaux ayant une qualification d’au moins Ingénieur des Travaux de Génie Civil ou équivalent et une ancienneté d’au moins cinq (05) ans dans le domaine des constructions (joindre une copie certifiée du diplôme, un CV daté et signé par le concerné et une attestation de disponibilité) ; 
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	D.2 - Justifier la possession dans son personnel de Chef Chantier ayant une qualification d’au moins Technicien Supérieur de Génie Civil ou équivalent et une ancienneté d’au moins cinq (05) ans dans le domaine des constructions civiles.(joindre une copie certifiée du diplôme, un CV daté et signé par le concerné et une attestation de disponibilité) ;
	Oui
	Non

	
	1) 
	
	

	
	
D.3  – liste du personnel de l’entreprise signés par le soumissionnaire.
	Oui
	Non

	
	
	
	

	EVALUATION EXPERIENCE DU PERSONNEL D’ENCADREMENT
	
	

	E- MATERIEL ET EQUIPEMENTS ESSENTIELS  Oui
Ce critère  est rempli  si les trois (03) exigences ci-après sont satisfaites : 

	
	E.1  Justifier de la possession ou la location du matériel roulant (Camion benne ou Pick-up).
· Justificatif : Copies de la carte grise légalisées par les Services des Transports.  En cas de location, le Soumissionnaire devra fournir un contrat de location cosigné entre les deux parties.
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	E.2 Justifier de la possession du petit matériels de chantier (Brouettes, Pelles rondes, Pelles bêches, Cisailles, fioles, citerne/cuve à eau, Tenailles, Sceau maçon et autres).
· Justificatif : Photocopies des factures.

	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	E.3 Liste du petit matériel de chantier signé par le soumissionnaire.
	Oui
	Non

	
	
	
	

	EVALUATION MATERIEL ET EQUIPEMENT ESSENTIEL
	
	


RECAPITULATIF DE L’EVALUATION DES CRITERES ESSENTIELS DE QUALIFICATION
SOUMISSIONNAIRE : _____________________________________
	N°
	DESIGNATION CRITERE ESSENTIEL
	EVALUATION
	OBSERVATIONS

	A
	CAPACITE FINANCIERE
	Oui
	
	

	B
	REFERENCES DE L’ENTREPRISE
	Oui
	
	

	C
	COMPREHENSION DU PROJET
	Oui
	
	

	D
	EXPERIENCE DU PERSONNEL D’ENCADREMENT
	Oui
	
	

	E
	MATERIEL ET EQUIPEMENT ESSENTIEL
	Oui
	
	

	TOTAL
	05 Oui
	
	




N.B : 
1- Seules les offres financières des soumissionnaires dont les offres techniques seront jugées recevables seront évaluées ;
2- Les offres techniques des soumissionnaires qui obtiendront un pourcentage de « Oui » supérieur ou égale à 80% de la note technique (dont au moins 4 Oui/05 Oui sur les cinq (05) critères A ; B ; C ; D ; E) seront jugées recevables.

DECISION DE L’EVALUATION : 

	OFFRE TECHNIQUE JUGEE

	RECEVABLE
	IRRECEVABLE

	
	



LIRE
B–Volume II : Offre technique : Offre technique comprenant :
1) La Capacité Financière ;
2) Les Références du soumissionnaire ;
3) La compréhension du projet ;
4) Le Personnel d’Encadrement du Soumissionnaire ;
5) Le Matériel et les Equipements essentiels ;
Seules les offres financières des soumissionnaires dont l’offre technique aura obtenu un pourcentage de « Oui »supérieur ou égal à 80% de la note technique, (soit au moins 04 « Oui » sur 05 « Oui ») seront examinées.
B.2.1. Capacité Financière : Oui 
Ce critère est  rempli si l’exigence ci-après est satisfaite :
1. Attestation de solvabilité d’un établissement bancaire de 1erordre :
Justifiant la solvabilité du soumissionnaire d’au moins Quinze millions (15 000 000)  Francs CFA du cout prévisionnel.
B.2.2 Les références de l’Entreprise Oui
Ce critère  est rempli si une (01) des deux (02) exigences ci-après sont satisfaites :
1) Justifier sur les trois (03) dernières années la réalisation des projets d’ infrastructure ou d’entretien de bâtiment public pour un montant cumulé d’au moins Quinze millions (15 000 000) FCFA TTC ;
2) Justifier sur les deux (02) dernières années l’ensemble des fournitures ou équipements divers pour un montant cumulé d’au moins Quinze millions (15 000 000) FCFA TTC ;
NB : Les justificatifs des références comprennent notamment :
· Les contrats (première et dernière pages) ou bons de commandes ;
· Les procès-verbaux de réceptions (provisoire ou définitive) pour chaque contrat ou bon de commande.
B.2.3 Compréhension du projet  Oui
Ce critère est rempli si les six (06) sur huit (08) exigences ci-après sont satisfaites :
1) Méthodologie d’exécution décrite et conforme à chaque lot du devis quantitatif et estimatif des travaux ;
2) Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) paraphé à chaque page et signé à la dernière ;
3) Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) paraphé à chaque page et signé à la dernière ;
4) Le Règlement Particulier du Dossier d’Appel d’Offres (RPAO) paraphé à chaque page et signé à la dernière ;
5) La déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;) ;
6) Organigramme du chantier ;
7) Planning d’exécution des travaux ;
8) Attestation de visite de site signé sur l’honneur par le soumissionnaire ;
B.2.4 Personnel d’encadrement Oui
Ce critère est rempli  si les deux (02) exigences ci-après sont satisfaites :
1. Justifier la possession dans son personnel d’un conducteur des travaux ayant une qualification d’au moins Technicien Supérieur du Génie Civil ou équivalent et une ancienneté d’au moins trois (03) ans dans le domaine des constructions (joindre une copie certifiée du diplôme et un CV daté et signé par le concerné) 
1. Justifier la possession dans son personnel de Chef Chantier ayant une qualification d’au moins Technicien du Génie Civil ou équivalent et une ancienneté d’au moins trois (03) ans dans le domaine des constructions (joindre une copie certifiée du diplôme, et un CV daté et signé par le concerné) ; 
N.B : Le personnel proposé ne sera considéré à l’évaluation que si les pièces justificatives exigées, datant de moins de trois mois et se rapportant audit personnel, sont fournies, signées et concordantes entre elles.
B.2.5 Matériel et les équipements essentiels  Oui
Ce critère  est rempli si les trois (03) exigences ci-après sont satisfaites : 
1) Justifier de la possession ou la location du matériel roulant (Camion benne ou Pick-up).
1. Justificatif : Copies de la carte grise légalisées par les Services des Transports.  En cas de location, le Soumissionnaire devra fournir un contrat de location cosigné entre les deux parties.
2) Justifier de la possession du petit matériels de chantier (Brouettes, Pelles rondes, Pelles bêches, Cisailles, fioles, citerne/cuve à eau, Tenailles, Sceau maçon et autres).
1. Justificatif : Photocopies des factures.
3) Liste du petit matériel de chantier signé par le soumissionnaire.

GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES
	APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N° 06 /AONO/CDPM/2025 EN PROCEDURE D’URGENCE
DU 24/04/2025 POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE L’AUBERGE MUNICIPALE DE MANDJOU, DANS LA COMMUNE DE MANDJOU, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L’EST	.
Financement : BIP Exercice 2025

	GRILLE D'ÉVALUATION

	ENTREPRISE 
	
	N° LOTS :
	

	RAPPEL DES CRITERES ELIMINATOIRES

	A
	PIECES ADMINISTRATIVES

	
	l’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis

	
	la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission)

	
	fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées

	B
	Offre technique

	
	n’avoir pas réuni au moins 80% de critères de qualification

	
	l’absence de la copie de sauvegarde en cas de dysfonctionnement de la plateforme coleps 

	
	non-respect du format de fichier des offres

	
	l’absence de l’attestation de catégorisation ou le certificat de dépôt

	C
	Offre financière

	
	l’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière

	
	l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE)

	RAPPEL DES CRITERES ESSENTIELS
6) La capacité financière ………………………………….…………………………Oui 
7) Les références de l’Entreprise ……………………………...…………………… Oui 
8) Compréhension du projet …………………………………….…...…………….. Oui 
9) L’expérience du personnel d’encadrement …………………….……….………  Oui 
10) Le matériel et les équipements ………………………………………….……… Oui 
Seules les offres financières des soumissionnaires dont l’offre technique aura obtenu un pourcentage de « Oui »supérieur ou égal à 80% de la note technique, (soit au moins 04 « Oui » sur 05 « Oui ») seront examinées.

	A – CAPACITE FINANCIERE Oui 
Ce critère est  rempli si l’exigence ci-après est satisfaite :

	
	Justifiant la solvabilité du soumissionnaire d’au moins 
Quinze millions (15 000 000) Francs CFA 
	Oui
	Non

	
	
	
	

	EVALUATION  CAPACITE FINANCIERE
	
	

	B- REFERENCES DE L’ENTREPRISE Oui 
Ce critère  est rempli si une (01) des deux (02) exigences ci-après sont satisfaites :
NB : Les justificatifs des références comprennent notamment :
· Les contrats (première et dernière pages) ou bons de commandes ;
· Les procès-verbaux de réceptions (provisoire ou définitive) pour chaque contrat ou bon de commande.

	
	B1: Justifier sur les trois (03) dernières années la réalisation des projets d’ infrastructure ou d’entretien de bâtiment public pour un montant cumulé d’au moins Quinze millions (15 000 000) FCFA TTC ;
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	B2 - Justifier sur les deux (02) dernières années l’ensemble des fournitures ou équipements divers pour un montant cumulé d’au moins Quinze millions (15 000 000) FCFA TTC ;
	Oui
	Non

	
	
	
	

	EVALUATION DES REFERENCES DE L’ENTREPRISE
	
	

	C- COMPREHENSION DU PROJET Oui 
Ce critère est rempli si les six (06) sur huit (08) exigences ci-après sont:

	
	C.1 Méthodologie d’exécution décrite et conforme à chaque lot du devis quantitatif et estimatif des travaux ;
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	C.2 Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) paraphé à chaque page et signé à la dernière ;
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	C.3 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) paraphé à chaque page et signé à la dernière ;
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	C.4 Le Règlement Particulier du Dossier d’Appel d’Offres (RPAO) paraphé à chaque page et signé à la dernière ;
	Oui
	Non

	
	5) 
	
	

	
	C.5 La déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	C.6 Organigramme du chantier ;
	Oui
	Non

	
	6) 
	
	

	
	C.7 Planning d’exécution des travaux ;
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	C.8 Attestation de visite de site signé sur l’honneur par le soumissionnaire ;
	Oui
	Non

	
	7) 
	
	

	EVALUATION DE LA COMPREHENSION DU PROJET
	
	

	D- EXPERIENCE DU PERSONNEL D’ENCADREMENT Oui
Ce critère est rempli  si les deux (02) exigences ci-après sont satisfaites:
N.B : Le personnel proposé ne sera considéré à l’évaluation que si les pièces justificatives exigées, datant de moins de trois mois et se rapportant audit personnel, sont fournies, signées et concordantes entre elles.

	
	D.1 - Justifier la possession dans son personnel d’un conducteur des travaux ayant une qualification d’au moins Technicien Supérieur du Génie Civil ou équivalent et une ancienneté d’au moins trois (03) ans dans le domaine des constructions (joindre une copie certifiée du diplôme et un CV daté et signé par le concerné)
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	D.2 - Justifier la possession dans son personnel de Chef Chantier ayant une qualification d’au moins Technicien du Génie Civil ou équivalent et une ancienneté d’au moins trois (03) ans dans le domaine des constructions (joindre une copie certifiée du diplôme, et un CV daté et signé par le concerné) ;
	Oui
	Non

	
	2) 
	
	

	EVALUATION EXPERIENCE DU PERSONNEL D’ENCADREMENT
	
	

	E- MATERIEL ET EQUIPEMENTS ESSENTIELS  Oui
Ce critère  est rempli  si les trois (03) exigences ci-après sont satisfaites : 

	
	E.1  Justifier de la possession ou la location du matériel roulant (Camion benne ou Pick-up).
· Justificatif : Copies de la carte grise légalisées par les Services des Transports.  En cas de location, le Soumissionnaire devra fournir un contrat de location cosigné entre les deux parties.
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	E.2 Justifier de la possession du petit matériels de chantier (Brouettes, Pelles rondes, Pelles bêches, Cisailles, fioles, citerne/cuve à eau, Tenailles, Sceau maçon et autres).
· Justificatif : Photocopies des factures.

	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	E.3 Liste du petit matériel de chantier signé par le soumissionnaire.
	Oui
	Non

	
	
	
	

	EVALUATION MATERIEL ET EQUIPEMENT ESSENTIEL
	
	



RECAPITULATIF DE L’EVALUATION DES CRITERES ESSENTIELS DE QUALIFICATION

SOUMISSIONNAIRE : _____________________________________

	N°
	DESIGNATION CRITERE ESSENTIEL
	EVALUATION
	OBSERVATIONS

	A
	CAPACITE FINANCIERE
	Oui
	
	

	B
	REFERENCES DE L’ENTREPRISE
	Oui
	
	

	C
	COMPREHENSION DU PROJET
	Oui
	
	

	D
	EXPERIENCE DU PERSONNEL D’ENCADREMENT
	Oui
	
	

	E
	MATERIEL ET EQUIPEMENT ESSENTIEL
	Oui
	
	

	TOTAL
	05 Oui
	
	






N.B : 
3- Seules les offres financières des soumissionnaires dont les offres techniques seront jugées recevables seront évaluées ;
4- Les offres techniques des soumissionnaires qui obtiendront un pourcentage de « Oui » supérieur ou égale à 80% de la note technique (dont au moins 4 Oui/05 Oui sur les cinq (05) critères A ; B ; C ; D ; E) seront jugées recevables.

DECISION DE L’EVALUATION : 

	OFFRE TECHNIQUE JUGEE

	RECEVABLE
	IRRECEVABLE

	
	




Ampliations :
-ARMP
-DDMINMAP/LD
-Pdt/CDPM//LD
-Affichage
- Archives





Bertoua, le 14/05/2025
Le Préfet du Département du Lom et Djerem
AUTORITE CONTRACTANTE





								              Docteur NKWETI Simon NDOH
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